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AVIS PUBLIC 

Assemblée publique de consultation sur le Projet de règlement No 26-01 intitulé : 
Projet de règlement No 26-01 Règlement amendant le Schéma d’aménagement et de développement 2005 

afin d’intégrer de nouveaux lots dans la grande affectation « Espace vert » 

 
AVIS PUBLIC est donné, par le soussigné, greffier-trésorier, que le conseil de la MRC de Thérèse-De Blainville a 
adopté, lors de la séance ordinaire du 27 mai 2026, le projet de Règlement No 26-01 visant à modifier le Schéma 
d’aménagement et de développement (SAD) afin d’intégrer de nouveaux lots à la grande affectation « Espace vert ». 
 

RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS 
 

Le Projet de règlement No 26-01 consiste à modifier le Schéma d’aménagement et de développement (SAD) afin 
d’intégrer certains lots à des fins de conservation dans la grande affectation « Espace vert » au schéma 
d’aménagement et de développement (SAD) de la MRC. 
 
Le tout, plus précisément, afin d’assurer une cohérence entre la planification et la règlementation locale et supra-locale 
tout en permettant de reconnaître et de comptabiliser l’ensemble des contributions municipales et des organismes à 
la conservation des milieux naturels et d’obtenir un portrait plus juste et complet de la situation des milieux naturels 
voués à la conservation sur le territoire de la MRC de Thérèse-De Blainville. 
 
Pour plus de détails sur son contenu, une copie du Projet de règlement No 26-01 est disponible au bureau de votre 
municipalité locale ainsi qu’au siège social de la MRC de Thérèse-De Blainville, sis au 201, boulevard du Curé-Labelle, 
bureau 304, Sainte-Thérèse (Québec) J7E 2X6. Une version électronique téléchargeable du projet de règlement est 
également disponible à l’adresse Internet suivante : Projet de règlement 26-01 
 
Toute personne peut transmettre ses commentaires ou questions par écrit relativement à ce projet de 
règlement jusqu’au 15 juin 2026 à 17 h de la manière suivante : 

• par la poste, à la direction générale, 201, boul. Curé Labelle, bureau 304, Sainte-Thérèse (Québec) J7E 2X6 
• par courriel à l’adresse : consultationpublique@mrc-tdb.org 

 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 
Une assemblée publique, portant sur le contenu du projet de règlement No 26-01, se tiendra le  
08 juillet 2026 à 14 h au siège social de la MRC de Thérèse-De Blainville, sis au 201, boulevard du Curé-Labelle, 
bureau 304, Sainte-Thérèse (Québec) J7E 2X6. 
 
Donné à Sainte-Thérèse, Québec 
Ce 27 mai 2026 
 
 
 
Kamal El-Batal, Ph. D.; Adm.A. 
Directeur général et greffier-trésorier 

https://www.dropbox.com/scl/fi/0hgw7z7v6v5bqr7nxpsw5/Projet-de-r-glement-26-01_-sign.pdf?rlkey=g45ncxhgb4ttqfc27t8vz6k8b&e=1&dl=0
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